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1. Raison sociale (nom) et siège de la société anonyme dis-
soute: Cipka SA, en liquidation, Genève

2. Décision de dissolution par: l’assemblée générale extraor-
dinaire

3. Date de la décision: 29.07.2002
4. Echéance de préavis des créances: 10.10.2002
5. Adresse pour la déclaration des créances: Monsieur Eric 

Stauffer, Boulevard Helvétique 36, 1207 Genève 
6. Indication: Il est instamment demandé aux créanciers

de la société anonyme dissoute d’annoncer leurs préten-
tions.
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